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lui être prescrite par le Président ou
les Directeurs ; et se comformera et

exécutera les résolutions des Directeurs

dans l'exécution des devoirs de sa

charge.
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LesDirctcurs Tous Ics Statuts dc la Compagnie
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( hanger on changés OU rcvoqués par Jes Du'ccteurs
révoquer tons

qijjjj^çj ^^ fOUtCS IcS foiS qu'ils Ic jUgCrOnt

à propos ; mais les mêmes n'auront

aucune force ou effet jusqu'à ce qu'ils

soient d'abord soumis et approuvés par

les deux tiers des votes et procureurs

présents à une Assemblée Générale con-

voquée et tenue pour ce but exprès, un
avis préalable de six semaines ayant été

donné dans les deux langues dans au

moins deux journaux publiés à Québec,
exposant l'objet de l'Assemblée ; et

tels Statuts, amendés, chargés ou révo-

qués n'affecteront nullement les engage-
ments de la compagnie, existant alors

ou antérieurement.
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actionnaires L,ç3 Actionnaircs a uuc Asscmblec
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